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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de la vieillesse
Question écrite n° 1071

Texte de la question

M Henri Bayard appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur la reglementation en vigueur qui semble interdire que, dans le cadre d'une cantine
ou d'un restaurant de type social, les repas puissent etre servis, dans une meme salle, aux personnes agees et
a des enfants d'age scolaire. Il lui demande de bien vouloir lui preciser cette reglementation et s'il ne juge pas
necessaire de la modifier.

Données clés

Auteur : M. Bayard Henri
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 1071
Rubrique : Personnes agees
Ministère interrogé : collectivités territoriales
Ministère attributaire : intérieur et sécurité publique

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er août 1988, page 2259

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE1071
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

